
L’ENGAGEMENT DE L’UE ET DES NATIONS UNIES EN FAVEUR DU 
PROGRAMME À L’HORIZON 2030

En 2015, 193 pays ont adopté le programme de développement durable à l’horizon 2030 et ses 17 objectifs de développement 
durable (ODD). Les crises mondiales récentes ont freiné la mise en œuvre du programme à l’horizon 2030, dont seulement 17 % 
des objectifs sont en bonne voie.  

 • Les ODD orientent une grande partie les politiques internes et externes de l’UE. Parmi les exemples clés figurent le pacte vert 
pour l’Europe, la nouvelle stratégie européenne en matière de compétences et la stratégie «Global Gateway» de l’UE pour des 
investissements durables dans les infrastructures dans le monde entier. 

 • Chaque initiative phare «Global Gateway» intègre les ODD pertinents. En 2023, près de 90 projets dans les pays partenaires visaient 
à promouvoir la mobilité durable, l’énergie propre, la connectivité numérique, des systèmes de santé solides, l’éducation et la 
recherche. 

 • L’UE soutient pleinement le processus visant à remettre les ODD « sur la bonne voie » et à mettre en œuvre les engagements pris 
l’année dernière lors du sommet sur les ODD. L’UE attend avec intérêt le pacte pour l’avenir, qui devrait stimuler des stratégies à 
long terme visant à accélérer le développement durable à l’échelle mondiale.

À suivre cette année 
LE SOMMET DU FUTUR: PRÉPARER LES NATIONS UNIES À L’AVENIR  

Le monde est bien plus complexe et interconnecté qu’il ne l’était lors de la création de l’ONU, il y a 79 ans. L’UE appuie l’ambitieux 
programme de réformes de l’ONU en apportant de nouvelles idées et des financements.

 • Le sommet du futur (septembre 2024) devrait servir de tremplin vers un système multilatéral redynamisé qui sera plus à même 
d’avoir une incidence positive sur la vie des citoyens. L’UE et ses États membres se sont engagés de manière constructive tout au 
long du processus en vue de parvenir à un résultat ambitieux et axé sur l’action, le «pacte pour l’avenir».

 • L’UE est attachée à l’objectif consistant à réformer l’architecture financière internationale afin de nous aider à relever les défis 
nouveaux et émergents, y compris les urgences climatiques et environnementales, et à soutenir les ODD.

 • L’UE soutient l’objectif des Nations unies de réaffecter les droits de tirage spéciaux des pays avancés aux pays vulnérables en 
s’engageant à hauteur de 31,9 milliards d’euros (35,6 milliards de dollars) provenant des États membres (août 2024).

PEACE AND SECURITY

L’ONU est le partenaire le plus important de l’UE en matière de paix et de médiation. Ensemble, les deux entités œuvrent partout 
dans le monde à prévenir les conflits, à soutenir les missions de maintien de la paix et à faciliter la reconstruction après les conflits.

 • L’UE soutient le nouvel agenda des Nations unies pour la paix et son accent renouvelé sur la prévention des conflits et le maintien 
de la paix en tant qu’obligation universelle. Le prochain examen de l’architecture de consolidation de la paix en 2025 offre une 
occasion importante de mettre en œuvre les recommandations du nouveau programme pour la paix et du pacte pour l’avenir.

 • Les États membres de l’UE sont les principaux contributeurs au Fonds des Nations unies pour la consolidation de la paix, à 
hauteur de plus de 60 % depuis la création du Fonds en 2006.

 • L’UE déploie actuellement 21 missions et opérations civiles et militaires actives dans le monde entier, pour la plupart établies en 
parallèle des missions des Nations unies. Trois missions de l’UE mettent directement en œuvre les mandats du Conseil de sécurité 
de l’ONU: EUFOR ALTHEA en Bosnie-Herzégovine, EUNAVFOR MED IRINI en mer Méditerranée et EUNAVFOR ATALANTA contribuant 
à la sûreté maritime dans l’ouest de l’océan Indien et en mer Rouge. 
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L’UE ET LES NATIONS UNIES:
UN PARTENARIAT QUI TIENT 
SES PROMESSES
OEUVRER ENSEMBLE À PROMOUVOIR LA PAIX, LA SÉCURITÉ, LES DROITS DE 
L’HOMME ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE AU NIVEAU INTERNATIONAL

L’UE et l’ONU œuvrent ensemble à la défense du système multilatéral fondé sur des règles et des valeurs universelles. Dans 
les enceintes multilatérales et à l’échelle mondiale, l’UE et les Nations unies font face aux crises et aux défis mondiaux afin 
de tendre vers un monde en paix, juste et durable. Une coopération efficace entre l’UE et l’ONU est essentielle pour relever les 
défis interconnectés auxquels le monde actuel est confronté, et que les différentes nations ne sauraient relever de manière 
isolée. En plus d’être un partenaire politique clé des Nations unies, l’UE et ses États membres représentent collectivement le 
premier contributeur financier du système des Nations, unies année après année.



LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

L’UE et l’ONU collaborent pour lutter contre le changement climatique et la perte de biodiversité en mettant en œuvre l’accord de 
Paris, en faisant progresser la gestion durable des terres et des océans et en mettant en œuvre le cadre mondial de la biodiversité 
de Kunming-Montréal.

 • L’UE et l’ONU collaborent pour lutter contre le changement climatique et la perte de biodiversité en mettant en œuvre l’accord de 
Paris, en faisant progresser la gestion durable des terres et des océans et en mettant en œuvre le cadre mondial de la biodiversité 
de Kunming-Montréal.

 • Au titre de la loi européenne sur le climat, les pays de l’UE doivent réduire leurs émissions nettes de gaz à effet de serre d’au 
moins 55 % par rapport aux niveaux de 1990 d’ici 2030, et parvenir à la neutralité climatique d’ici 2050.

 • En accord avec le cadre de Kunming-Montréal/mondial de Diversité, les États du monde entier se sont engagés à protéger au 
moins 30 % des terres et des mers d’ici à 2030. L’adoption du traité sur la haute mer en 2023, promue depuis longtemps par l’UE, 
constitue une étape importante dans la protection des océans de la planète.

 • L’UE et ses États membres sont le premier contributeur mondial au financement public de la lutte contre le changement 
climatique et, depuis 2013, ils ont presque triplé leur contribution au financement de la lutte contre le changement climatique pour 
soutenir les pays en développement.

LA DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME

L’UE et l’ONU collaborent pour promouvoir et protéger les droits de l’homme dans le monde, en soutenant les activités des 
défenseurs des droits de l’homme, en luttant contre les discriminations et en renforçant les institutions démocratiques.

 • En tant que fervent défenseur des droits de l’homme, l’UE promeut l’ appel à l’action lancé par le secrétaire général de l’ONU pour 
faire progresser les droits de l’homme de tous les êtres humains.

 • S’appuyant sur le plan d’action de l’UE en faveur des droits de l’homme et de la démocratie pour la période 2020-2024, l’UE 
défend l’universalité et l’indivisibilité des droits de l’homme et l’intégrité et l’indépendance du système des droits de l’homme des 
Nations unies, et elle s’efforce de renforcer l’obligation de rendre des comptes pour les violations des droits de l’homme et du droit 
humanitaire.

 • L’UE intensifie ses efforts pour parvenir à l’égalité de genre et continue de placer la prévention et l’élimination de toutes les formes 
de violence sexuelle et sexiste au cœur de son action, y compris dans le cadre de l’initiative «Spotlight» de l’UE et des Nations unies 
mise en place en 2017.

AGIR ENSEMBLE POUR LES PERSONNES DANS LE BESOIN

L’UE collabore étroitement avec l’ONU pour fournir une aide d’urgence, reconstruire les infrastructures et aider les populations 
touchées par des conflits ou des catastrophes naturelles.

 • L’année 2024 a été marquée par une nouvelle augmentation des besoins humanitaires mondiaux en raison de conflits de longue 
durée, de la guerre d’agression menée par la Russie en Ukraine, de la guerre à Gaza, du changement climatique et des risques 
naturels extrêmes et de leurs répercussions en termes de sécurité alimentaire, d’accès aux services de base, de soins de santé, 
d’éducation, d’abris ou de protection.

 • En 2023, l’UE et ses États membres ont été collectivement le deuxième donateur d’aide humanitaire au monde, avec des 
contributions supérieures à 10 milliards d’euros, soit 32,3 % de la part totale des donateurs. De nombreuses opérations 
humanitaires financées par l’UE sont mises en œuvre par ses partenaires, notamment les agences de l’ONU.

 • L’UE continue de s’engager à consacrer 10 % de son budget initial d’aide humanitaire à l’éducation dans les situations d’urgence, 
en donnant accès à un apprentissage de qualité aux filles et aux garçons touchés par la crise.

SOUTIEN CONTINU À LA SANTÉ ET À LA GOUVERNANCE MONDIALES

L’UE et l’ONU collaborent sur un large éventail de questions liées à la santé, dans le but de relever les défis mondiaux en matière 
sanitaire, de promouvoir la santé publique et d’améliorer la sécurité sanitaire mondiale, ce qui s’inscrit dans le cadre des travaux 
menés au titre de la stratégie de l’UE en matière de santé mondiale.

 • L’UE et ses États membres sont les principaux donateurs de l’OMS, représentant plus de 20 % de son financement.
 • L’UE promeut la santé mondiale en tant que bien public, particulièrement en ce qu’elle plaide en faveur d’une couverture 

sanitaire universelle et encourage la mise en œuvre de l’approche «Une seule santé».
 • L’adoption, en juin 2024, d’un règlement sanitaire international renforcé lors de la 77ème Assemblée mondiale de la santé 
représente un succès important pour le multilatéralisme et une étape importante pour faire en sorte que tous les États — en 
particulier les pays les moins avancés et les pays à faible revenu — soient bien équipés pour contenir et répondre aux futures 
urgences sanitaires.

 • L’UE reste déterminée à conclure un accord ambitieux sur les pandémies afin de protéger toutes les personnes dans le monde.


